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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi a pour objet de permettre au vérificateur général, 
pour tout exercice financier au cours duquel est accordée une 
subvention par un organisme public ou un organisme du gouvernement, 
d’agir à titre de vérificateur des livres et comptes du bénéficiaire de 
la subvention, lorsque ce bénéficiaire est un organisme dont le nom 
figure dans la liste des établissements d’enseignement de niveau 
universitaire.

LOI MODIFIÉE PAR CE PROJET DE LOI :

– Loi sur le vérificateur général (chapitre V-5.01).

       



   

   

Projet de loi no 590
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’article 30.1 de la Loi sur le vérificateur général (chapitre V-5.01) est 
modifié par l’insertion, à la fin du premier alinéa et après « l’Assemblée 
nationale », de « ou un établissement visé aux paragraphes 1° à 11° de l’article 1 
de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire 
(chapitre E-14.1) ».

2. La présente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de 
la présente loi).

       



   

   

       


